
LA DICTATURE D'HITLER 
AU LANDTAG DE PRUSSE 

La* résultats provisoires oompieu 
dei élections de la Diète de Prutee don
nent le» réanlUta suivante : Suffrage* 

^ M.0OE07J 
10.33X670 voix. 

43 %. 
Êmtm tÊmmàm •• sMieot «ois. 

B — M — : 1.111.411 voix, U » . 
Oestre I SJtTJI» vote. M %. 

! a.138.400 voix. • % 
941.698 voix, 1 %. 

Chrétiens sociaux : ïlâ.047 voix. 1 V 
PsrU démoorste : 164.168 voix 0.7 %. 
Otvers ou non valables : 444.900 oix. 

U » . 
D'après l'sgence wolff. le Landtag 

«u Prusse élu le » mars, comprendra 
«Té etagea. Le répartition dea mandate 
sera la suivante : 

Nationaux aadallatea. 311 ; sociaux, 
démocrates. S0 : communiâtes, 63 . oen-
o V a ; parti nationaliste. 43 : paru 
démocrate. 3 : parti ppinuJat». chrétiena 
sociaux et Allemands hanovrtens, 8 

Les partis gouvernementaux dispose
ront de 364 mandata. 

Les personnalités étaes 
dans les divan partis 

Parmi les personr-elités des principaux 
pmrtia qui ont été élues, on cite les sui
vantes : 

parti aaOonal-sodallste : MM. Adol
phe Hitler, Pries, Ooering. Peder. Ooe-
batte, comte Reventlow. prince Auguste 
Oulllaume de Prusse, comte Blamarx. 
docteur Prank, Hemee, cénéral von 
Epp lieutenant von Kllllnger, von Oe-
gow. Rceenberg. Munchmeyer 

Oroupe nationaliste : MM. Hugeo-
berg. le vice-chancelier von Papen, U 
ministre du Travail Seldte. Ooerfohren. 
von Freytagh. Loringheven. von Tro-
tha. Hergt. 

ParOéoclaMémoerate : MM Otto 
Braun. Crispien, Aufhaueer. Loebe. Hoel-
termann. docteur Hertz. Severtng. Shel-
<^m»nn flolmann. miferdlng. 

Parti du Centre : MM. Brunlng. tjuta. 
docteur Stegerwald. docteur Schreiber. 
Imbusch chef des Syndicats ebréUene; 
docteur Hermès. Joos, chef syndlcallate; 
Baser, vice-président du Beichstag 

Communistes : Thaelman. Toergier, 
Pique, Mme Zedkin. 

Une déclaration d'Hitler 
« L'Allemagne est décidée 

à assumer, parmi les pandes 
•étions, U rôle qae l'Histoire 

loi a préparée. » 
L'envoyé spécial du c Glornale dl 

Genova » à Berlin a pu s'entretenir 
avec M. Hitler, qui lut a confié un mes
sage S l'adresse de* ântnassei. résidant 
en Italie. 

a Dites-leur, dans votxe Journal, a dit 
ta chancelier, qu'en rentrant ici Ils trou
veront bientôt leur patrie rénovée ; une 
Allemagne qui ne sera plus la même • 
une Allemagne que nous nous proposons 

— vers la [ 
i qualité 

Allemagne quT ne""sera plus celle des 

de porter d'un pas ferme vers 
ritéT le blen-étre. la tranquillité 

prospé-
une 

nnyt«n« chanceliers, trop enclins à lais
ser la porta ouverte au communisme, a 
l'anarchie : « • • AUecoagne décidée à 
iissumnr parmi les grandes nations le 
rate que rbtetetre lui a préparée ». 

UQ avertissement de û e r â f 
"',' aux E u u du Sud 

M. Oôering. ministre du Tteich, com
missaire chargé de U gestion du minle-
téàre de l'Intérieur en Prusse, publie 
un man"—** dans lequel 11 déclare qu'à 
la suite de l'énorme supériorité obtenue 
hier par te front national. U « altuation-
ctef s du centre est pour U première 
lois brisée en Allemagne députe l'épo
que blsmarckienne. 

« Cette supériorité. Clt le manifeste, se 
msnlftr" surtout dans les Etat du 

sud de l'Allemagne et ne donne pas S 
ces gouvernements le droit de conti
nuer à gouverneur au nom du peuple, 
car dans ces Etats aussi la peuple s'est 
rangé derrière M Adolphe Hitler a. 

Cette dérlaiT'ynT la première faite 
après tes élection» du I mars par une 
personnalité dirigeante du mouvement 
^ ^ « i - s o p t a l l f i i qui fait en même 
temps partie du gouvernement Cu Reich 
5 de Prusse, paraît devoir être Inter
prétée comme une Invitation 'dressée 
aux gouvernement» du sud de l'Allema
gne de s'adapter è l'orientation politi
que du Retcb et de la Prusse. 

Un entretien d'Hitler 
et d'Hindenborg 

Le psésldsnt «en Hindenburg a reçu 
hier matin le chancelier Adolf Hitler, 
avec lequel U s'est entretenu du résultat 
des éVr-n*"" et de la situation polltl 
ope qui en résulte. 

Pour la première fois, le vlce-chance
ller «on Papen n'assistait pas à cette 
rèenirn On sait que Jusqu'à présent le 
ijce ohenrillrr a toujours accompagné 
Adolf Hitler au cours de aes entreveues 
avec te chef de l'Eut. 

Manifestation des troupes d'assaut 

Dans un grand nombre de villes alle
mandes les membres des sections d'as
saut racistes se sont rassemblée, lundi 
matin, de très bonne heure, et ont mar
ché vera tes différentes malries A Prt-
bourg-en-Brtegau. S Mannhwlm, à Em-
den. tes drapeaux nationaux-socialistes, 
rouge à croix gammée, ont été hisses 
sùrla tour de l'hôtel de ville, tandis que 
des manifestants acclamaient la chance
lier Hitler. 

En Thurtage. un Jour de congé aéra 
accordé à toutes tes écoles è l'occasion 

du suçote remporte par le parti national-
secialiste. 

La lotte contre la communisme 
On mande de Berlin que, contraire

ment è certaines uuormauons parues 
osas la presse étrangère, le gouverne
ment du Reich n'a pas encore décidé 
l'interdiction du parti communiste. 

Si celle-ci devait être prononcée dans 
un prochain délai, ce qui n'est paa un 
josslble, elle n'entraînerait pas toutefois 
l'annulation des manr'ets communiste» 
dans le nouveau Reichstag. 

Deux communistes ébattus 
à coups de revolver 

après leur arrestation 
Deux meneurs communistes : MM. De 

Longevio* et Claaten. qui se trouvaient 
en état d'arrestation, ont été abattus è 
coups de revolver, hier matin, i I II , 
dana la cour du lycée dOberhausen, au 
moment où, dit-on. us tentaient de s'en
fuir. On Ignore à peu prés complètement 
les circonstances dans lesquelles ce dra
me s'est produit. 

Des incendies 
attribués a u communistes 
ont éclaté dana 1a région 

de Cologne 
Cne série d'incendies criminels dans 

lesquels le service de presse du gouverne
ment d'Empire croit pouvoir déceler la 
main des communistes, ont été commis 
la nuit dernière è Cologne et dans cer
taines localités environnantes. Jusqu'à 
présent, aucun des Incendiaires n'a pu 
être surpris ou appréhendé par la police : 
plusieurs communistes soupçonnés d'avoir 
pris part à ces actes ont cependant été 
arrêtée, 

La censure et les journalistes 
étrangers 

Les commentaires sur le résultat des 
élections envoyés par les correspondants 
Ce certains Journaux étrangers, et en 
particulier «Nord-Américains», ont paru 
excessifs à la censure officieuse qui sur
veille depuis quelques Jours les télégram
mes de presse. L'un de ces correspon
dants a été Informé par l'office central 
télégraphique allemand au'une partie de 
ses câbles pour les Etats-Unis n'avait été 
transmise, leur texte mettant en danger 
les intérêts de l'Allemagne. 

Les correspondants étrangers ont ac
cueilli avec un vif mécontentement ce 
régime de censure e A posteriori » qui. 
disent-ils. ne leur Dermet pas de savoir 
exactement ce qu'ils ont > droit de com
muniquer à l'étranger. 

Les autorités restions» blés du Reich 
ont rérjondu au'elles nréfèrent maintenir 
ce système de contrôle oui e«t déjà ap
pliqué aux Journaux allemands. 

L'ensdffnement dn tir 
dans les écoles prussiennes 

Les locaux disponibles des écoles prus
siennes pourront déformais servir de 
stands de tir pour armes à petit calibre. 
Le ministre de l'Instruction publique de 
Prusse, le nstional-soclallste Rust. oui a 
delà, dans de nombreux discours, affir
mé sa réprobation dans la/nielle 11 tient 
les doctrines de Daix. vient de prendre 
•m* décision dan* ce sens. L'association 
•les tireur» i petit calibre aura ainsi 
•out.es facilités nour commenrer de très 
bonne heure l'instruction militaire des 
leunes Allemands 

Le film rr Les CWx de bois » 
interdit en Allemagne 

On mande de Paris oue hi Société pro
ductrice et éditrice du film « Les croix 
*é bols » a reeu Un téléwT>T»r»»e de Ber
lin, annonçant mie. ronronnement à 
Vértit du présirVnt du Reich. en date du 
18 février, ce film est Interdit en Alle
magne. 

Le c Temps » rmlt savoir oue al la 
mesure prise en âSteSSoejse rontre • Le» 
croix de bois • ne devait être ni repor
tée, ni amendée, il v aur»it en France 
une réaction très nette, cela par le sim
ple Jeu de tel article contenu dans le 
décret Werrlot. relatif au statut du ciné
ma, article armlIcaWe rjar ricochet, au 
contingentement actuellement en vigueur 
•>u «Met dea échanges de film avec le 
Reich. 

s Tl y arrrs mercredi à ce sulet. écrit 
notre confrère. r*unU>n de la chambre 
«vndicale La décision * Intervenir peut 
*tre grosse de conséquences ». 

DEUX ASSASSINS GRACIÉS 
Le Président de la Réoubltmie a com

mué en une peine de travaux forcés à 
oe-nétuité la peine de mort prononcée 
le 39 novembre 1933. oar la Cour d'assi
ses de 1s Seine, contre N->el et Daeneaux. 
les jeune» assassina de M Pierre Oerni-
gon. Jardinier à Fontenay-sous-Bola 

ECHOS 
et CARNET 

0AL1NDRIIR. - Marei 7 mar» lest. — 
Soleil : lever a b W : coucher n h 41 : 
Lune : laver, n h. H ; coucher. * h. *» 

Aujourd'hui . Saint-Thoma» d'Atroln — 
Demain - Saint-Jean de Dieu 

PRÉVISIONS SB L'OrriOS NATIONAL. — 
Région NarS. — Temps médiocre ; Ciel 
trois quart* on entièrement .couvert avac 
éclatrclei ai plulet Intermittente» — Mini
mum an Hausse ara celui de la «aille 

MSTËOROIOGIE. - Station fia LUIS. — 
Observations faites 1» S mars 18R3 s 18 b. : 
Baromètre : ?st mm. S : hanse depuis la 
veille, a B h. . 0 mm. S i Thermomètre 
Fronda 90 : Mlmraa • S.O - Maxim» • 
11S . Etat hygrométrique : B3 ; Hauteur 
d'eaa -tombée depuis la rallia, a S b : 
0 mm. S ; direction do rem : Sud-Oueat ; 
Tort» •. tort ; Direction des nuages : Sud-
Ouest ; Etat du ciel - couvert ; Temps pro
bable pour mardi i Assoi doux «clalrcla*; 
ondée*. 

Une dictature militaire 
en Grèce 

U s élections i» Dimanche 
avaient été marquées par le défaite 

totale dn gouvernement 

La défaite inattendue de la coalition 
gouvernementale a provoqué une stupé
faction générale même parti les cer
cles de l'opposition. Dans la circons
cription d'Athènes, malgré l'appoint des 
voix des réfugiés, les gouvernementaux 
n'ont obtenu aucun siège. Dans tout le 
Péloponeae. un seul des gouvernemen
taux s été élu 

Les populistes obtiennent à la Cham
bre une majorité qui n'est pas encore 
exactement déterminée mais qui est 
certaine. Les agrariens obtiennent trois 
sièges, les communistes aucun 

Dès que les résultats défavorable» 
pour les gouvernementaux ont été con 
nus, la dictature militaire a été insti
tuée. 

Le gouvernement a démissionné, La 
dictature a établi une censure sur les 
journaux et sur les télégrammes df 
presse. 

M. Tsaldaris. chef des populistes, a 
déclaré qu'il était consterné par l'Immix
tion de l'armée et qu'il espérait toute
fois que la situation redeviendrait bien
tôt normale. 

L'état de siège est proclamé 
Le général Plastiras a adressé au peu

ple un message dans lequel il dénonce 
les défauta du régime parlementaire, en 
particulier en Grèce, ou il s'est montre, 
deux fois en l'espace de cinq mois, inca
pable de donner au pays un gouverne
ment viable et où il n'a abouti qu'à 
un renforcement du communisme. Il 
affirme que devant les menaces de trou
ble» qui se sont manifestées. U a dû as
sumer le pouvoir avec son gouverne
ment, en suspendant les dispositions 
constitutionnelles, ce qui n'a d'autre 
or jet que d'assurer le calme et le fonc
tionnement d'un gouvernement solide. 

One autre proclamation du général 
Plasttraa dit : « La dictature ayant ete 

Eroclamée, toute réunion est interdite 
'état de siège est proclamé. Toutes per

sonnes qui tenteraient de se réunir se
ront dispersées s. 

^samÊÊÊBm 

LES HOSTILITÉS 
DANSLEJÉHOL 

Le Maréchal Tchaag Hsueh Liang 
a reçu l'ordre d'organiser 

à tout prix la résistance 
aux troupes japonaises 

Ot> mande de Pékin que le général 
Tchang Kal Chek a publié de Nan-
Tchang des instructions prescrivant au 
maréchal Hsueh Liang de continuer à 
tout prix aa résistance aux troupes ja
ponaises, et on dit que l'ancien dictateur 
va lui-même venir contribuer à l'orga
nisation de la défense. 

L ordre de défendre tous les défilés et 
de contraindre les armées chinoises en 
retraite à lutter Jusqu'au bout, peut 
créer des difficultés aux troupes Japo
naises 

En attendant, les avions nippons con
tinuent à harceler lea armées chinoises 
en retraite, dans l'espoir de rendre im
possible l'exécution du plan de Tchang 
Hsueh Liang, en ne laissant pas à ce 
dernier le temps d'organiser sa défense. 

Le chef des troupes chinoises ne sem
ble cependant pas être à bout de res
sources. Il retranche ses positions a 30 
kilomètres de Hou-Peï-Fou. en pleine 
montagne, et comme on ne prévoit pas 
que les Japonais les attaqueront avant 
mardi, on espère que ce délai sera suffi
sant aux forces chinoises restantes pour 
leur permettre de ne pas se laisser reje
ter au delà de la frontière Six mule 
hommes de troupes fraîches se rendent 
à marches forcées vers ces positions 
pour prendre part au combat prévu pour 
mardi 

Les pertes des chinois 
se monteraient à 20.000 

Le chiffre des pertes chinoises semble 
être très élevé. Tchang Hsue Liang les 
évalue à 30.000 et bien que le plus grand 
nombre des victimes soit portées sur la 
liste des disparus, il est certain que 
parmi ces derniers se trouve un très 
grand nombre de tués et de blessés. 

Bien que les autorités japonaises con
tinuent de déclarer que leurs troupes ne 
franchiront pas la Grande Muraille, les 
Chinois prennent en toute hâte des me
sures pour fortifier le Charhar. On 
craint, en effet, que les Japonais aient 
dea visées sur cette province et que la 
nouvelle lancée par eux selon laquelle 
les autorités du Ckarhar étaient entrées 
en pourparlers avec le Man Tcheou 
Kouo, nouvelle catégoriquement démen
tie par lea Chinois, ait eu pour but de 
préparer l'opinion a une entrée des trou
pes Japonaises dans cette province. 

Quant au général Tang You Lin, dont 
on état sans nouvelles, il a été aperçu 
se dirigeant vers Kou-Peï-Kou, accom
pagne d'une petite escorte. 

Le* 

U SUSPENSION 
DE L'ÉTALON-OR 
AUX ÉTATS-UNIS 

C'est pour cette raison que les milieux 
officiels insistent sur le fait que la sus
pension des paiements en or est unique
ment une mesure provisoire de protec
tion. 

L opinion officielle est donc que les 
Etats-Unis ont suspendu, mais non 
atiutdonné l'étalon or. 

Le Congrès prorogera-t-il 
la suspension des paiements eu or 

M Woodin et les membres du Fédéral 
Reserve Board ont pris immédiatement 
des mesures pour mettre en vigueur les 
décisions Intervenues Bien que les me
sures édictées ne portent qu'un caractère 
provisoire, on pense que le Congrès pro
rogerait éventuellement la suspension 
des paiements en or pour une période 
plus longue. 

La décision prise par M. Roosevelt de 
convoquer, pour Jeudi, le Congres en 
session extraordinaire, a été prise à la 
suite d'une entrevue entre le nouveau 
président et les principaux parlemen
taires, lesquels étalent arrivés à la Mai
son Blanche pendant que M. Roosevelt 
était en conférence avec M Douglas, 
directeur du budget. 

On prévoit que le Congrès commen
cera par voter, en toute hâte, les mesu
res législatives devant assurer le con
trôle national et la coordination du sys
tème bancaire du paye. 

Ces mesures permettraient au public 
de reprendre confiance en assurant aux 
déposants une garantie quelconque et 
elles assureraient la reprise des opéra
tions bancaires essentielles à l'industrie. 

M. Roosevelt demanderait 
« pleins pouvoirs » 

On apprend que M. Roosevelt envisage 
de demander Jeudi, au Congrès, tous les 

Sjuvolrs compatibles avec la Constitu-
on. 
On croit savoir qu'il a confié à aes 

untimes qu'il désirait qu'on lui laisse 
assumer toutes les responsabilités possi
bles et leur a ajouté qu'il userait des 
pouvoirs qui lui seraient ainsi donnés. 

Le dollar n'a été coté 
dans aucun pars 

Suivant l'exemple de Londres, Paris. 
Bruxelles, Amsterdam, qui ont suspendu 
les opérations de change par suite du 
moratoire américain. Tokio, Yokohama. 
Kobe et Osaka les ont également sus
pendues. 

A b Bourse de New-York 
Les dirigeants de la Bourse de New-

York, ont formé un comité spécial, 
ayant tous pouvoirs pour prendre les 
mesures qu'exigera la situation Rien de 
nouveau n'a été décidé en ce qui con
cerne une extension éventuelle d'une 
c vacance de changes ». 

L'impression à Londres 
Dans les milieux gouvernementaux de 

Londres on suit avec sympathie les 
efforts faits par le gouvernement amé
ricain pour faire face aux difficultés 
intérieures. Dans l'entourage du gouver
nement, on Indique que les affaires se 
poursuivront normalement à tous points 
de vue. 

Le marché des changes travaillera 
comme à l'ordinaire, à l'exception des 
opérations en dollars qui deviennent pro
visoirement fifipossfbles du fait qVbn" ne 
peut actuellement se procurer' -cette 
devise. 

Par ailleurs, on donne a entendre que 
les banques anglaises prendront les me
sures nécessaires pour procurer aux 
voyageurs américains porteurs de lettres 
de crédit, les fonds dont ils auront be
soin. Des avances en livres leur seront 
faites et lorsque le dollar sera coté, on 
débitera leur compte des sommes qui 
leur auront été versées. 

Le commerce international 
paralysé 

Le commerce international des matiè
res premières est paralysé par la crise 
du dollar. 

Les trésoreries des malsons anglaises 
ne subissent généralement pas de pertes, 
mais dans Mlncing Lane. on dit que 
de grosses opérations de changes ont été 
traitées hier, à Changhaï. ou l'on de
mandait quatre dollars pour une livre. 

A Rome, par contre, le dollar se main
tenait à 3.77 par rapport au sterling. 

Le franc français pris comme base 
de cotation à Londres 

A la suite de la décision prise par 
le Comité des Banquiers de Londres, de 
reprendre les opérations en devises étran
gères, les établissements de crédit effec
tuant des transactions en ces monnaies, 
ont décidé d'adopter le franc français 
comme base provisoire pour les cotations 
de la journée. 

L'incertitude qui règne actuellement 
en ce qui concerne la situation, a pro
voqué une détente générale des signes 
monétaires étrangers, par rapport a la 
livre sterling. 

La Politique régionale 

PARTI SOCIALISTE 

M. Renaudei à Lille 
Sons la* auspices de la Section Lillois* du 

Parti Sociailst». s l'occasion du as» annlver 
salre de la Commune d» Farts M Pierr» 
Renaudel député du Var. prendra la parole 
at cour» d'un Coocart-Conttrence, «endred! 
17 mars S » h. précise» Tnaitre Sabastopol. 
LUI* 

L'AMÉLIORATION DE L'EXPLOITATION 
DE NOS VOIES NAVIGABLES 

Ce que nous dit M. Louis Louis, président du Syndicat 
général de la batellerie, sur le projet qui sera h l'étude 

mercredi au Conseil de Préfecture 

La question du halage électrique, qui 
sous-entend celle de l'amélioration de nos 
voies navigables, est actuellement d'une 
nrulante actualité. 

L'Administration Préfectorale, dans le 
Nord, comme dans le Pas-de-Calais, étu
dient avec soin la situation, des enquê
tes sont en cours. 

Nous avons voulu demander — sur un 
sujet qui intéresse non seulement toute 
la batellerie, mais.encore tous les rive
rains de nos canaux — l'opinion du Pré
aident du Syndicat Général de la Batel
lerie. M. Louis LOUIS. 

Le canal de la Sensée 
C'est dans son bureau, a l'Hôtel de 

Ville de la «Cité des Flanqueurs», que 
nous trouvons au travail M. Louis Louis, 
mairt dUasnon et président du Syndicat 
Général de la Batellerie, qui nous dé
clare : 

« Je suis heureux de votre visite, d'au
tant plus que votre Journal, à propos de 
la traction électrique, a publié certaines 
protestations contre le projet d'équipe
ment de la seconde berge du canal de 
la 8ensée. 

s H est bon de donner quelques com
mentaires. 

> Le cahier des charges de la conces
sion de la Société de Halage Electrique, 
créée sous l'égide des Mines de Lens. 
prévoyait, dés 1907, un article qui a été 
repris dans le cahier des charges de 
cette même concession en date du 5 Juil
let 192g ainsi conçu : 

« Le Concessionnaire devra avoir ter-
< miné dans les délais qui seront fi-
« xés par le Ministre des Travaux Pu-
« blics...., la substitution de la traction 
* sur rail à la traction sur chaussée et 
« l'équipement de la seconde berge sur 
« les diverses voies navigables comprises 
« dans la concession ». 

a Cette concession s'étendait, et s'étend 
encore, du Bassin-Rond à Béthune. 

a Autrement dit, dès 1907, le conces
sionnaire avait la possibllté de pouvoir 
établir sur le contre-halage sa voie fer-
et sa ligne électrique, et lé projet actuel 

d'équipement de la seconde berge n'est 
que la réalisation des dispositions con
tractuelles Imposées par l'Etat au mo
ment de la remise de la concession. 

» Bien plus, cette deuxième berge étant 
domaine public. l'Etat a le droit, sans 
demander aucun avis de la part des in
téressés, d'utiliser ce domaine public 
comme bon lui semble. 

» Si certains riverains ont fait des ins
tallations sur la berge ou utilisent cette 
berge, ce n'est qu'à la suite d'autorisa
tion; précaires et révocables, Qu'ils ne 
peuvent demander être déflnives et per
pétuelles ». 

« Amélioration 
< L'enquête ouverte par l'Administra

tion Préfectorale des départements du 
Nord et du Pas-de-Calais a pour objet 
essentiel de permettre au Ministre de 
réunir les observations des Intéressés. 
non pas en ce qui concerne le double
ment de la vole, mais plus exactement 
en ce qui concerné la demande de la So
ciété de Halage Electrique, concession
naire faite en accord avec la Compagnie 
Générale de Traction sur les Voies Na
vigables, exploitante, de prolonger la 
durée de la concession, pour leur per
mettre d'amortir les dépenses d'immobi
lisation occasionnées par le douuieui^w. 
de la vole. 

« Le projet actuel a pour unique objet 
d'améliorer l'exploitation du Canal, d'ob
tenir dé la voie navigable un rendement 
supérieur au rendement actuel et, en ac
célérant la marche des bateaux, de per
mettre & la navigation, plus particuliè
rement aux petits patrons bateliers, de 
retire: un gain supplémentaire des frets 
qu'ils ne peuvent qu'avec difficulté main
tenu 

» L'intérêt général ne saurait donc que 
trouver un avantage à cette modification 
très importante, et les usagers de la voie 
navigable y reconnaîtront le souci de 
permettre une organisation meilleure. 

plus régulière et plus efficace de l'ex
ploitation. Certaines opposiions se sont 
fait jour quelquefois sous le couvert de 
l'intérêt gnéral mais U est facile d'y re-
coru.aitre la plupart du temps la défense 
d'intérêts particuliers très restreints 

» Il est certain que différents usagers 
ont pris l'habitude d'utiliser le domaine 
public pour leurs besoins industriels et 
commerciaux et U ne saurait être ques
tion de leur retirer le principe d'avan
tager dont ils ont profité jusqu'à ce Jour. 

» Des mesures d'espèces devront donc 
être étudiées et c'est dans ce but que 
l'Administration a Jugé utile d'obtenir 
les observations des Intéressés pour lui 
permettre précisément d'arrêter les dis
positions techniques du projet en toute 
connaissance de cause. 

» On a fait remarquer que l'établisse
ment de la voie et la circulation des trac
teurs sur le contre-halage créerait des 
difficultés aux manutentionnaires et aux 
chantiers de construction installés le 
long du canal. 

* Des cas d'équipement de halage élec
trique beaucoup plus compliqués ont 
prouvé qu'il était possible de concilier les 
intérêts généraux et les intérêts particu
liers des riverains. Il suffit de rappeler 
en effet, que la traction électrique est 
établie sur le canal Saint-Denis qui est 
un port continu et sur le canal de Rou-
baix, à la traversée de cette dernière 
ville, où le nombre d'usines est considé
rable. 

» Tous les cas particuliers, dans ces 
diflérentes circonstances, ont été soi
gneusement étudiés et on fournirait un 
renseignement inexact en avançant 
qu'une entente profitabe a tous les inté
rêts en cause n'est pas Intervenue. 

» La Navigation Intérieure se doit 
d'apporter des améliorations à ses mé
thodes actuelles, de suivre le progrès et 
elle serait cause certainement de sa 
perte, si elle refusait des dispositions fa
vorables, dans le souci égoïste de réser
ver certaines situations acquises, que la 
tolérance dont elles ont profité Jusqu'à 
présent devrait porter à la modération ». 

Bateaux automoteurs ? 
— Ainsi donc, demandons-nous à 

M. Louis Louis, vous considérez la trac
tion électrique comme un sertieux pi ti
grés apportant une amélioration à l'ex
ploitation des nos voies navigables et aux 
conditions de travail des bateliers ? 

— Parfaitement, nous répond l'actif 
président du Syndicat Général de la Ba
tellerie, mais il ajoute : 

« A la condition, toutefois, que les ser
vices de la traction électrique soient bien 
organisés, afin d'assurer une rotation ré
gulière du matériel, et de façon à ne pas 
provoquer des * arrêts » si préjudiciables 
aux bateliers. 

Ainsi, mes fonctions syndicales m'ont 
appelé lundi à Berry-au-Bac. Reims et 
Vitry-le-François, où J'ai pu constater 
que les services de la traction électrique, 
dont l'installation certes est récente, im
mobilisent les bateliers pendant plusieurs 
Jours à Berry-au-Bac, mais surtout à 
Vltry-le-Prançols. Or les bas frets que 
l'on impose aux bateliers sur les marchés 
d'affrètement du Nord ne leur permet
tent pas de supporter ces pertes de 
temps 

» Notre Syndicat vient d'ailleurs, d'at
tirer toute la bienveillante attention de 
M. le Directeur de la * Compagnie Géné
rale de Traction sur les voles naviga
bles ». en vue d'obtenir plus de régula
risation dans les services de la traction 

— •Mais que pensez-vous des bateaux 
aut-imoteurs ? 

C'est là la vraie solution, au problème 
de l'exploitation de nos voles navigables, 
mats si vous le voulez bien cela fera 
l'objet de notre prochaine conversation 

Avant de nous séparer. M. Louis Louis 
nous demande de bien vouloir raopeler 
aux nombreux bateliers, lecteurs de no
tre Journal, que depuis la dernière as
semblée générale le siège du « Svndicat 
Général de la Batellerie » est transféré 
à l'Hôtel de Ville d'Hasnon. 

L'AFFREUX DRAME 
DE LA FOLIE DE ROUBAIX 

(SUITE OS LS PRSMISRS PAO!) 

Il délivra un bulletin d'admission à 
la clinique d'Esquermes-Lills, où la 
démente fut conduite, à U h. 15, afin 
d'y être mise en observation. 

L'enquête 
Aussitôt averti de cet affreux drame. 

M. André, commissaire de permanence, 
s'est rendu sur les lieux et a commencé 
son enquête. Il a d'abord saisi l'irme 
du crime. Il s'agit d'un petit revolver 
ù barillet contenant encore quatre car
touches, d'un modèle très ancien et 
dont le fonctionnement est assez défec
tueux. 

Le magistrat procéda ensuite S l'in
terrogatoire des divers membres de la 
famille, notamment à celui de Mme 
Knoff. qui est plongée dans une déso
lation d ailleurs très compréhensible et 
qui ne cesse de crier sa colère, sa haine 
même, contre sa mère qui vient d'abat
tre son enfant. Elle ne put que recons
tituer la scène sanglante et durant tout 
l'Interrogatoire, ses réponses furent 
entrecoupées de sanglots convulslfs 

Le Parquet de Lille a été prévenu de 
ce triste drame familial 11 ne descen 
drs probablement pas sur les lieux, la 
meurtrière ayant été reconnue irres
ponsable de son geste homicide. 

Ajoutons que cette affaire a Jeté la 
consternation dans les quartiers Je la 

place Chantai et du Laboureur, où les 
deux familles étaient sympathiquenierii 
estimées. 

La mort de la jeune victime 
Comme nous l'exposons plus haut, 

l'état du jeune bambin était tellemeni 
critique que tout espoir de le sauver 
devait être écarté. 

Malgré les soins les plus dévoués et 
empressés que lui prodigua M. le aoc-
teur Leplat, à la clinque de Wattrelos 
le jeune Louis Knoff est décédé, vers 
H heures, sans avoir repris connais
sance. 

La famille a été prévenue avec tous 
les ménagements possibles du malheur 
qui la frappait si durement dans ses 
plus tendres affections. — F. C. 

UN HOMME DÉCHIQUETÉ 

A CHAULNES PAR LE RAPIDE 

CALAIS-BALE 
On très grave accident s'est produit 

en gare de Chautnes. Dn employé de la 
Laiterie des Fermiers Réunis. M. Eu
gène Anselme, âge de 52 ans. avait passé 
la soirée chez l'un de ses amis, demeu
rant en bordure de la ligne de chemin 
de fer de Roye £> Chanlnes. Vers 22 h . 
M Anselme eut l'idée de traverser les 
voies ferrées, comme il avait l'habitude 
de le faire, n traversa donc la ligne de 
Roye A Chaulnes et s'engagea sur les 
autres voies. 

n avait oublié qu'à 33 h. 01, le tram 
de Roye quitte la gare de Chaulnes II 
s'arrêta donc en le voyant arriver, mais 
à ce moment surgit le rapide Calais-

U CONDAMNATION 
DE L'ARABE MEURTRIER 

DE LOOSJN-GOUELLE 
laum os LS MCNISRI * * • » 

Belkacem proteste énergiquemsnt son-
tre ces racontars de corons. D'après lui. 
Mohammed était son adversaire, parce 
qu'il l'avait dénoncé auprès de la fan-
darmerie pour une affaire de femmes 
qui n'a rien à voir avec celle qui nous 
occupe présentement. 

8a thèse est U suivante : Mohammed 
le provoqua en le menaçant à plusieurs 
reprises d'un revolver. Il vint d'abord le 
surprendre dans le café où il se trouvait, 
puis chez sa cousine devant la maison 
de laquelle il fit furieusement les cent 

rs. enfin de nouveau dans le café où 
lança dans sa direction une pelle à 

charbon qui le blessa au visage. POU de 
rage et de peur, se croyant en cas de 
légitime défense, Belkacem sortit son 
couteau et frappa par deux fois a l'épau
le son adversaire. 

Les Marocains, témoins de cette rixe, 
ayant voulu les séparer. Mohammed réus
sit à se dégager, mais vint se Jeter la 
tête la première sur le couteau qui lui 
fit la blessure mortelle que l'on sait. 

« Un drame d'amour n 
affirme le ministère public 

Le ministère public s'efforce de relever 
des contradictions dans les déclarations 
de Belkacem. 

* Le meurtrier, déclare-t-lL tente de 
renverser les rôles en parlant d'un revol
ver et de menaces qui n'ont dû exister 
que dans l'esprit d'un assassin avide de 
se défendre. Et puis oue signifie cette 
fuite à l'étranger ? Belkacem discernait 
jarUif-nent U «ravlté de son acte, il 
prit un faux nom, il se servit de faux 
• mat» e oui lui valut une condamna
tion à trois mois de prison, en Belgioue. 

«r'uir c'est avouer. Jaloux de Moham
med Belkacem oen Ali l'a tué volontai
rement pour une femme ». 

(t Le mystère demeure » 
répond la défense 

M« Legrand rérjond que son client n'a 
pas tué volontairement. A suppoeer qu'il 
s'aeisse d'un drame d'amoor. Moham
med ayant été évincé, c'est lui otii nor
malement devait en vouloir a BelVacem, 
le favori. Au contraire si l'on préfère se 
rallier è l'hypothèse d'une prétendue dé
monstration de Mohammed, c'eet tou
jours celui-ci oui doit en vouloir * Belka
cem.. Mohammed a voulu tuer son ormv 
nat.rlote nul. se sentant menacé, s'eat dé
fendu étant en cas de légitime défense. 

T.a o'jfpoRp montre «n?"1te ce 1e"ne 
»»o-^^Tjn „,,„ ni-ises »v«. une naine fa
rouche. « Parler de Belkacem. de ses 
• nt*r«-".-t» e'p.st Hérlo-o-Ml le défen
dre » Partout on V considère cmntif un 
•xcellent travailleur honnSte fonc'*re-
•nent II n"-^ enfin de ce» rivalité» entre 
•rihiis du Maroc oui peuvent ren^n? con-
•«lohi,.» l « niip!""<" Wmolomae-»» aans 
'ntérèt H'olileirr» nul furent recue'Ws su 
*v>iii-* HP t'pn^tipte. P-nv<y"ié. se sentant 
tranné. Belkacem a tué pour ne pas être 
abattu. 

Le verdict 
A là oupction « o"i ou non. Belkacem 

».t.!l „ n l o " » " ' - e ~ P n * rtonnp !<, mort ? » 
les Jurés répondent n»r l'Bff|rmat1"e Ils 
-«rtnnpnt 1-, n-A->-o rônon«o PO ce mil con-

En conséauenr p wpnr»< -̂« *«« ,w,„*-,ni-
n* * S an» de r~clu«inn et à 5 ans dln-
terrjlrrfon oV aSesar. 

L'ARRFSTATION A R0UVR0Y 

D'UNE FAISHISF D'ANGES 

l e ^ V ^ ^ - ^ r t ^ ^ . S t J ? ^ 
frmiii*_ vtfrîal£.'-".<J*ti» dSeoué***»' i c1»oO*-
vrov. «iir 1» rh«u»«e» Pt transportée ebas 
elle dan» un etit «larm»nt 

Lea enn'ifrpur« ae rendirent arnat chas 
«•"» «dilhprt Bnorrtnn«lr1 nre Mfhpllne 
Dworrxnk. 25 ans demeurant rt»e« aes 
na-pnta 13e rue N" 3 Cette dernière do-
nSIrillée à Chnmr>»enor-1e»-Mlne» (Can
tal), se trouva't * RniivroT depuis envi
ron une Quinzaine de loura 

La nerpoune souffrante avait été placée 
dana son lit »t des trace» auanpctes atti
rèrent l'attention des «renda-mes qui arj-
Drlrent que la natiente avait été l'oblet 
de mancpuvrpR criminelle» La fmtua. «u-
rent-il» bientôt avait été leté dans U 
fosse d's'aance. 

La malade put déclarer qu'ail* «'était 
rendue le 2 mars, ver» I» h. ebes un* 
Polonaise qui avait pratiqué sur elle les 
manœuvres en question. 

Le chef Slntlve continua son enquête 
et ae rendit chez la matrone, une nommée 
Anaatasle Satowska, femme Françol» Cha-
bowaki, 41 an», demeurant 4e rue N» 3. 
Elle n'était pas chez elle mal» était à 
Hénln-Llétard, où les gendarmes l'ap
préhendèrent peu de temps après. Elle fut 
ramenée au domicile de la plaignante, 
qui la reconnut formellement comme 
étant l'auteur de manœuvre» «bortives. 
Elle crta. à aa vue, en faisant un geste de 
réprobation : « Oh. madame I Ob. ma
dame > I 

Une visite domiciliaire eut lieu ensuit* 
au domicile de la femme et divers objets 
placé* dana une boite enfermé' dans une 
armoire furent aaisls. 

La faiseuse d'angee Interrogée, nia tou
te participation à ce crime, affirmant 
qu'elle ne connaissait pas Mm* Bog-
danakl. 

Nèanmoin». devant lea preuve» et les 
affirmation» dea témoins, lea gendarmes 
ont ml» en état d'arrestation la femme 
Chabowsk) qui a été déférée su Parquet 
d'Arraa et écrouée sous l'inculpation d'a-
vortement et complicité. 

La malade, après avoir reçu de» soin» 
du docteur Bontemps. a été envoyés 4 
l'Hôpital de Lens. 

Baie, et le malheureux employé, happé 
par la locomotive, fut projeté sur le bal
last et atrocement mutilé On retrouva 
ses restes épars sur la volé. 

Le malheureux, qui était veuf, laisse 
deux enfants, âgés de U et 16 ans. L'en
quête, ouverte par la gendarmerie, a 
établi que la responsabilité de l'accident 
incombait entièrement à la victime. 

FEUILLETON 00 7 MABS 1S88. — M. M 

MARGOT 
la Bouquetière 

peu Henri DEMESSE 

— Eh bien ? 
— B était à cheval, 0 montait Plu-

ton. 
— Achevés donc I 
— Eh Uen I oa a retrouvé U y a une 

heure son corps, broya, dana U combe, 
«udeaawn é» la route. 

• • C'est Iispoaslhhi 1... Courons L» 
— Inutile i On a rapporté 1» corps sur 

une civière. 
— OÙ eet-U t 
— Dana le vestibule. J'ai voulu d'abord 

prévenir Monsieur, car personne n'osait 
le taire. 

— Starobona I 
«Vleamndre, très pile, deanenfltt, 
Tous • » fleeaaetteeea de la maison : 

des paysans et la père Mathieu, l'au-
bergtste de Vêlera, ae tenaient dam la 
lestltmla autour d'une civière faite de 
leaiiatias eor assnaOe ispeeslt la corps 
^ ^ r a W s » «u peintre, chacun g-er-

Harmanoff dut taire effort pour vain
cre la frayeur qui! ressentait, plus 
grande encore que son émotion. 

n marcha d'un pas ferme vers la ci
vière et U vit. un abominable spectacle. 

Le cadavre ensanglanté du jeune hom
me lui apparut tout à coup et 11 fris-

- Un médecin ! crla-t-U. Vite 1 un 
médecin ! 

— Cest Inutile I répondit le père Ma
thieu. Le pauvre Jeune homme est bien 
mort U C'était écrit I... Hélas I J'avais 
bien prévu ce malheur I». Si M. Henri 
m'avait écouté U ne aérait point parti, 
hier au soir. 

Pendant que l'aubergiste parlait ainsi. 
Harmanoff s'était agenouillé près du ca
davre et y cherchait des yeux une bles
sure produite par un coup de feu. 

n ne vit rien qui y ressemblât. 
n aurait voulu pouvoir examiner la 

cadavre attentivement et savoir au Juste 
à quoi a'en tenir. 

— Qui a retrouvé le corps T demandâ
t-il pour dire quelque chose. 

— Moi 1 répondit Mathieu... 
n raconta ce qui s'était passé la veille. 
n dit comment 11 avait essayé de rete

nir Henri à l'auberge, puis U poursui
vit : 

_ c e matin. J'allais à ma vigne, qui 
est au long de U cota, je traversais le 
tend de la combe, quand je trouvai 
devant mot un chapeau. C'était la cha
peau de M. Henri ; je l'ai tout de suite 

s Tonnerre l ça m'a porte un grand 
coup dans la poitrine. Je me dis : 

c Est-ce que mes pressentiments ae 
seraient Justifiés ? C'est ça qui serait un 

rai malheur I 
a Pour tout dire, nous adorions le jeu

ne "omr"f dana le pays ! Alors je me 
mis en quête. Je gravis la cote. Bientôt 
J'aperçus dea arbustes onsés, je redes
cendis en suivant les traces fatales. Puis. 
je via dea marques sanglantes, et tout S 
coup, sur un gros roc tout tapissé de 
lierre épais. Je me trouvai devant la 
corps. U était froid l 

c Ah 1 ça m'a fait un effet I Dire 
que J'avala vu, la veille, plein de vie, 
Joyeux, ce bel enfant qui gisait mainte
nant mort I 

e Je pensai S la mère, tout de *ui te, et 
je pleurai comme une bête. Pauvre fem
me l Qu'est-ce qu'elle va dire quand elle 
verra ce cadavre, elle qui aimait tant 
son pauvre enfant 1 

« Enfla je courus au village, Je racon
tai ce qui s'était passé, et avec mon 
garçon de table et deux de mes voisins 
nous fîmes une civière... n fallait bien 
rapporter ici le cadavre l Voilà la vérité. 

Le bonhomme pleurait S chaudes lar
mes. 

Alexandre marcha vers lut et, silen
cieusement. Il lui donna la main. 

— Le nuit était très noire, hier, re
prit Mathieu, te cheval de M Henri 
était -vif. Probablement, Il aura été ef
frayé : en longeant la route 41 aura 
fait un écart : H. Henri n'a paa pu le 
revenir et Us ont roulé tous les d e a 

dans l'abîme l Paa de danger qu'un pa
reil malheur arrive S quelque mauvais 
drôle ; ces choses-là ne sont réservées 
qu'aux braves gens I C'est pitié, quoi I 

Lea paroles du bonhomme rassurèrent 
le peintre. 

Personne ne soupçonnait la vérité. 
On ne se doutait pas qu'un crime avait 

été commis. 
— Je vous remercie. Monsieur, dit 

Alexandre S Mathieu. Oui, Je vous re
mercie autant de ce que vous aves fait 
ppur mol en me rapportant ces chères 
dépouilles que de la bonne opinion, al 
justifiée, je dois le déclarer, que voua 
aviez de celui qui n'est plus. Vous m'obll-
gertea en prévenant de ce qui se passe 
4e maire de Velars. n faut an effet que 
les formalités judiciaires usitées en pa
reil cas s'accomplissent. Vous voudrez 
bien répéter devant ce magistrat le dou
loureux récit que vous nous aves fait. 

— Comptes sur mot J'y vais de ce 
p a s ) 

— Encore merci t De même, je vais 
envoyer chercher le docteur Lafont, le 
médecin du pava... U faudra qu'il tasse 
l'autopsie du corps. 

Le pare Mathieu s'agenouilla prés du 
cadavre et se signa dévotement 

— Requiescat in pace I dit le père 
Mathieu. 

— Amen I firent les paysans. 
L'aubergiste salua gravement le pein

tre et ae retira, suivi par les paysans 
qui l'avalent aidé S porter le corps. 

Harmanoff demeura eeul dans le ves
tibule. 

H regarda, très calme à présent, le 
corps Inanimé. 

Le docteur Lafont arriva bientôt et 
le maire de Velars le suivit de prés. 

De l'autopsie, faite par le médecin. 
Il résulta que la mort avait été occa
sionnée par la chute. 

Henri, en tombant, e'étalt brisé la 
colonne vertébrale. 

rj n'y avait pas sur le corps trace de 
coup de féu. 

Lorsque U docteur iUt fait aa décla
ration, Alexandre ae sentit soulagé d'un 
poids énorme ! _. . 

U était bien, moralement, coupable du 
crime : mais, en réalité e l'autre » 
était le vrai coupable I 

Les formalités légales accomplies. 
Alexandre fit transporter le corps dans 
U chambre qu'Henri occupait à la villa. 

Puis, Il télégraphia Immédiatement S 
Herminla en lui disant que Henri était 
dangeureusement blessé et qui! fallait 
qu'elle accourût 

n éprouvait en son for une Joie indi
cible. 

H fi"*1* revoir sa maltresse ! n allait 
revoir Herminla I 

Depuis deux jours, Blanche souffrait 
un vrai martyre I 

8a souffrance était d'autant plus cui
sante qu'elle avait éprouvé une Joie plus 
grande en recevant la lettre d'Henri 
qu'elle était lOlce prendre à 1» poste res
tante. 

Comme son coeur avait battu lors
qu'elle avait touché cette chère lettre si 
impatiemment attendue ! 

Ivre de Joie, transportée d'une allé
gresse folle, elle était sortie du bureau 
de jpaito. rapide, ayant hâte d'ouvrir sa 
lettre loin des regards importuns 

Enfin elle avait des nouvelles de ce
lui qu'elle aimait plus que personne au 
monde : de celui qui pouval. lui tenir 
lieu de famille de patrie- : elle allait 
revoir bientôt peut-être le blen-aimé. 
l'élu, son amant, son tout ! 

La Journée était superbe, toute enso
leillée 

Les passants., dans les rues, mar
chaient gaiement. 

Tout le monde, autour de la jeune fil
le radieuse, semblait être heureux. 

8a lettre 1 Eue avait sa lettre l 
Elle la tenait dans sa main, serrée... 

qu'elle cachait dans aa poche 
Elle s'était dit. là-bas. dans le bureau 

gênée sous les regards moqueurs des em 
ploye-i : « Je la lirai dehors ». et. dehors, 
elle n'osait paa. 

B lui semblait que tout le monde li
sait sur son visage le motif de sa Joie. 

Soudain, elle passa prés d'une muraille 
ornée de sculptures et ses yeux s'y ar
rêtèrent surpris de ne plus voir la 
rangée des boutiques qu'elle avait frô
lées Jusque-là dana aa course rapide 

Elle ae trouvait devant le portail de 
l'église Sainte-Eustscbe. 
! Alors une Use lui vint : S pareille 
heure, régilee devait être déserte. 

Elle y entra, se disant qu'elle y serait 
fort bien pour lire sa lettre. 

Bientôt cachée derrière un piller, 
dans l'ombre, elle ouvrit la chère mis
sive. 

Ob ! aa joie alors ae translorma en 
une indlscible ivresse l 

Henri allait venir : le Jour même il 
serait à Paris : elle pourrait le voir 1 

Ainsi, ses Jours de douleur étaient fi
nis ! 

Elle adressa au ciel une fervente priè
re d'actions de grâces puis, elle se leva, 
triomphante, demi-folle, transfigurée. 

En sortant de l'église, une pauvre fem
me lui tendit la main ; eue vida sa 
bourse dans la main de la pauvresse, et 
elle se sauva, laissant la mendiante ahu
rie, car la bourse contenait avec de la 
monnaie, deux pièces d'or. 

Une heure après. Blanche était de re
tour chez son père. 

Elle passa dans sa chambre e t août 
de suite, elle se para. 

Elle nit sa plus belle iobe ; elle ae fit 
belle, comme si la joie qui illuminait 
son visage ne la parait pas de aplendi-
des attraits. 

Sous un prétexte quelconque, elle sor
tit de nouveau 

Eli» prit une voiture et as fit con
duire au Grand Hôtel 

Comme son oeeur battait saremrefie 
marchs vers le bureau de l'hôtel oo ene 
trouva un chasseur en grands livret 
verte et or. 

Utmmi. 

?out.es

